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Conseil d’établissement 

Procès-verbal 
De la séance ordinaire du 23 octobre 2025. 

Durée No Sujet Objet

1- Ouverture de la séance à 18h48. 

Résolution 
#CÉ  

25/26-01 
2- 

Secrétariat et présences 

a) Présences et quorum

Sont présents(es) :

Lydia Desmarteau, parent 
Catherine Duchesne, parent 
Audrey Lanctôt-Meunier, enseignante 
Jessy Montpetit, parent 
Carolyn Monson-Fortin, enseignante 

 Sonia Poliseno, technicienne du service de garde 
 Isabelle Rondeau-Benoît, directrice par intérim  

      Guylaine Thivierge, secrétaire 
      Janie Temblay-Pitre, enseignante 

Absence :  

Julien Lavoie, parent Constat 
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Résolution 
#CÉ 

25/26-02 
3- 

Adoption de l'ordre du jour 

Il est proposé, par madame Catherine Duchesne, et il est résolu: 

QUE l'ordre du jour, tel que modifié, soit adopté : 

1. Ouverture de la séance
2. Secrétariat et présences
3. Adoption de l’ordre du jour
4. Parole au public
5. Mot de la direction
6. Approbation et suivis du procès-verbal du 12 juin 2025

POINTS DE DISCUSSION : POINTS D’INFORMATION : 
7. Élection d’un(e) président(e)

7.1 Élection d’un(e) vice-
président(e)   

8. Élection d’un(e)
représentant(e) au comité de
parents

9. Dénonciation d’intérêts
10. Établissement des règles de

régie interne
11. Calendrier des séances du

conseil
12. Approbation de la

programmation des activités
éducatives nécessitant un
changement aux heures
d’entrée et de sortie ou un
déplacement à l’extérieur des
locaux de l’établissement

12.1. Collation spéciale
lors de la tenue de l’activité
Parcours Ninja

13. Adoption du budget annuel
de fonctionnement du
conseil

14. Formation aux parents

15. Bons coups, coups de cœur à l’école de l’Amitié
16. Parole à la responsable du service de garde
17. Parole à la représentante du comité de parents
18. Parole aux membres
19. Parole à la présidente
20. Parole à la direction
21. Parole au public
22. Levée de la séance

Adopté à l'unanimité. 

Adoption 
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4- 
Parole au public 

Rien à ajouter. 

5- 

Mot de la direction 

Madame Isabelle Rondeau-Benoît se présente officiellement aux membres du 
conseil en tant que directrice par intérim de l’école de l’Amitié. En poste 
depuis quelques semaines, elle n’a que du positif à dire sur les membres de 
l’équipe-école et sur les élèves.  

Résolution 
#CÉ 

25/26-03 
6- 

Approbation et suivi du procès-verbal du 12 juin 2025 

L’adoption du procès-verbal est proposée par madame Lydia Desmarteau. 

Adopté à l’unanimité.  

Adoption 

Résolution 
#CÉ 

25/26-04 

7- 

Élection d’un(e) président(e) 

Madame Rondeau-Benoît rappelle aux membres les rôles et fonctions du rôle 
de président(e) et de vice-président(e).  

Madame Lydia Desmarteau se propose à nouveau. 

Considérant qu’aucun autre membre ne propose sa candidature à la 
présidence, madame Lydia Desmarteau est élue par acclamation au poste de 
présidente pour l’année scolaire 2025-2026. 

7.1 Élection d’un(e) vice-président(e) 

Madame Catherine Duchesne se propose.  

Considérant qu’aucun autre membre ne propose sa candidature à la 
présidence, madame Catherine Duchesne est élue par acclamation au poste 
de présidente pour l’année scolaire 2025-2026. 

Élection 

Résolution 
#CÉ 

25/26-05 

Résolution 
#CÉ 

25/26-06 
8- 

Élection d’un(e) représentant(e) au comité de parents 

Madame Jessy Montpetit se propose. 

Considérant qu’aucun autre membre ne propose sa candidature, madame Jessy 
Montpetit est élue par acclamation au titre de représentante au comité de 
parents pour l’année scolaire 2025-2026. 

Élection 
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9- 
Dénonciation d’intérêts  

Tel que le mentionne la procédure à suivre, madame Rondeau-Benoît invite 
les membres à remplir le formulaire prévu à cet effet, afin d’éliminer toute 
apparence de conflit d’intérêts de la part de tous les membres du CÉ. 

Information 

Résolution 
#CÉ 

25/26-07 
10- 

Établissement des règles de régie interne 

Madame Isabelle Rondeau-Benoît remet aux membres le document Règles de 
régie interne. Aucune modification  n’a été apportée au document, depuis sa 
dernière adoption l’an passé. 

Madame Audrey Lanctôt-Meunier propose l’adoption du document Règles de 
régie interne, tel que présenté, pour l’année scolaire 2025-2026. 

Adopté à l’unanimité. 

Adoption 

Résolution 
#CÉ 

25/26-08 

11- 

Calendrier des séances du conseil d’établissement 

Madame Rondeau-Benoît présente une proposition des dates des séances du 
conseil d’établissement pour l’année scolaire 2025-2026.  

Il est proposé et résolu par madame Jessy Montpetit :  

Que le projet de calendrier des réunions du CÉ, pour l’année scolaire 2025-
2026, soit adopté tel que proposé. 

 23 octobre 2025, 18h45
 27 novembre 2025, 18h45
 26 février 2026, 18h45
 30 avril 2026, 18h45
 11 juin 2026, 18h45

Adopté à l’unanimité. 

Adoption  

Résolution 
#CÉ 

25/26-09 

12- 

Approbation de la programmation des activités éducatives nécessitant 
un changement aux heures d’entrée et de sortie ou un déplacement à 
l’extérieur des locaux de l’établissement 

La direction rappelle que toute sortie scolaire qui déroge au cadre habituel 
doit être approuvée par le CEE et le CÉ.  

Le document Suivi des activités éducatives et complémentaires est remis aux 
membres.  

La planification des sorties n’a pas encore été remise par l’ensemble des cycles. 
Tel que le mentionne madame Audrey Lanctôt-Meunier, cette situation 
s’explique en partie par les coupes budgétaires annoncées en fin d'année 

Approbation 
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Résolution 
#CÉ 

25/26-10 

scolaire 2024-2025, ce qui avait entraîné la mise sur pause de plusieurs 
activités. Le réinvestissement de certaines sommes a été annoncé en 
septembre, permettant la reprise des démarches de planification à l’automne. 

La direction souhaite obtenir un portrait global des activités prévues pour 
l’ensemble des niveaux, afin d’assurer une équité dans la répartition des 
sommes allouées à chaque cycle.  Certaines activités doivent néanmoins être 
approuvées avant la tenue de la prochaine séance du CÉ prévue le 27 
novembre 2025 : 

Activité Groupes Dates Total de
l’activité 

CIME 601-602 2025-10-23 1 100,99$
Neurones 
atomiques 

101-102-201-202 2025-11-03 794, 09$ 

Cross-country 601-602 2025-10-04 411, 65$ 

Madame Carolyn Monson-Fortin propose l’approbation des activités 
éducatives et complémentaires, telles que présentées.  

Approuvé à l’unanimité.  

Un montant de 12 722$ est inscrit au document Suivi des activités éducatives et 
complémentaires correspond à des heures TES. Les membres ont demandé des 
précisions quant à la nature de cette dépense. La direction vérifiera et 
transmettra l’information au CÉ lors d’une prochaine séance.  

12.1. Collation spéciale lors de la tenue de l’activité Parcours Ninja 

L’école de l’Amitié a tenu une activité spéciale de type parcours ninja afin de 
souligner la rentrée scolaire. Pour cette occasion, une collation spéciale 
(crème glacée et ses accompagnements) a été offerte pour l’ensemble des 
élèves de l’école et des membres du personnel. La dépense totalisant un 
montant de 1 118,48$ a été assumée par l’école. 

Madame Jessy Montpetit propose que le CÉ approuvé rétroactivement la 
dépense de 1 118,48$  pour la collation spéciale offerte lors de la tenue de 
l’activité de la rentrée. 

Approuvé à l’unanimité.  

Résolution 
#CÉ 

25/26-11 
13- 

Adoption du budget annuel de fonctionnement du conseil 
d’établissement  

Le conseil d’établissement dispose d’un budget annuel de fonctionnement de 
340$ pour l’année scolaire en cours. Ce budget inclut un montant de 50$ par 
procès-verbal versé à la secrétaire du CÉ, madame Guylaine Thivierge, pour 
la rédaction et la tenue des procès-verbaux.  

Madame Catherine Duchesne propose l’adoption du budget annuel de 
fonctionnement du CÉ, tel que présenté.  

Adoption 
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Adopté à l’unanimité. 

14- 

Formation aux parents 

Lors de la séance du 8 mai 2025, le CÉ avait adopté une résolution en faveur 
de la tenue d’une conférence de M. Stéphane Paradis, au coût de 3 377$. 
Cette activité devait initialement être réalisée en partenariat avec la 
municipalité de Saint-Jean-Baptiste, partenariat qui n’avait finalement pas pu 
se concrétiser.  

Une possibilité de collaboration avec l’école Notre-Dame d’Otterburn Park 
avait alors été envisagée afin de partager les coûts.  

La direction effectuera les vérifications nécessaires pour confirmer si ce 
partenariat et, par conséquent, la tenue de la conférence demeurent 
envisageables.  

Information 

15- 

Bons coups ou coups de cœur à l’école de l’Amitié 

Madame Catherine Duchesne partage son coup de cœur pour l’activité de 
lecture tenue ce matin pour l’ensemble de l’école.  

Madame Audrey Lanctôt-Meunier en profite pour souligner l’implication des 
élèves plus âgés auprès des plus jeunes lors de cette activité.  

Madame Lydia Desmarteau mentionne le succès de l’activité parcours ninja 
et de la distribution de crème glacée. Madame Jessy Montpetit, qui était 
présente en tant que parent bénévole pour cette activité, confirme que ce 
genre d’initiative peut être très bénéfique pour les élèves.  

Madame Lydia Desmarteau s’interroge à savoir si les chandails HPP seront 
de retour cette année. Madame Carolyn Monson-Fortin confirme qu’ils 
arriveront bientôt à l’école.  

Enfin, madame Audrey Lanctôt-Meunier souligne l’arrivée d’Isabelle 
Rondeau-Benoît et salue son implication dans notre école.  

Information 

16- 

Parole à la responsable du service de garde 

Madame Sonia Poliseno informe les membres que, dans le but de diminuer le 
bruit lors des dîners à la cafétéria, un groupe de 35 élèves va maintenant dîner 
dans le local de classe de madame Anik Denicolaï.  

Madame Poliseno informe les membres que, lors de la journée pédagogique 
du 19 septembre, environ 75 élèves étaient inscrits au service de garde, ce qui 
représente 4 groupes complets. Pour la prochaine journée pédagogique à 
l’horaire le 29 octobre, le nombre d’élèves inscrits combleront 5 groupes. 
Madame Poliseno précise que les 6 groupes du SDG sont complets pour la 
présente année scolaire.  

Information 
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Finalement, madame Poliseno informe les membres qu’une activité mosaïque 
sera offerte aux élèves du SDG en février et qu’une sortie au camp Youhou est 
prévue pour le 5 juin. Toutefois, compte tenu qu’une dépense de 960$ est 
nécessaire pour le transport seulement (un autobus), une levée de fond est 
prévue afin d’être en mesure de diminuer le montant facturé aux parents.  

17- Parole au représentant du comité de parents 

Rien à ajouter. 

Information 

18- Parole aux membres 

Rien à ajouter.    

Information 

19- 
Parole à la présidente 

Madame Lydia Desmarteau remercie les membres de leur présence pour cette 
première séance de l’année.  

20- 
Parole à la direction 

Madame Rondeau-Benoît remercie les membres de leur présence. Elle 
mentionne que la prochaine séance prévue le 27 novembre aura un ordre du 
jour chargé.  

Information 

21- Parole au public 

Rien à ajouter. 

Résolution 
#CÉ 

25/26-12 
22- 

Levée de la séance 

Il est proposé par madame Janie Tremblay-Pitre et il est résolu : 

Que la séance soit levée à 20h10. 

Adopté à l’unanimité. 

Adoption 

________________________ ________________________ 
Lydia Desmarteau     Dominique Lalongé 
Président  Directrice 

________________________ 
Guylaine Thivierge 
Secrétaire 


